
   

RECOMMANDATION 

Objet : Projet de loi sur l’ESR 

SOUTIEN aux motions de la C3N (Coordination des instances 
du Comité National de la Recherche Scientifique) et de la CPCN 
(Conférence des présidents de sections du comité national), pour 

un autre projet de loi sur l’ESR. 

Le Conseil Scientifique de l’INSHS (Institut des Sciences humaines et 

Sociales du CNRS), réuni le 18 avril 2013, a pris connaissance du texte du 
projet de loi relatif à l’enseignement supérieur et à la recherche. 

Il est consterné de l’absence de cas qui a été faite des recommandations 
successives de la communauté scientifique et de ses instances. 

Il soutient pleinement la position de la C3N* [27 février 2013] et de la 
CPCN** [28 février 2013] qui demandent l’abandon pur et simple du projet. 

 
*http://www.cnrs.fr/comitenational/cn/c3n/motions/motion_C3N_autre_projet_loi_ESR.pdf  

**http://www.cnrs.fr/comitenational/cn/cpcn/motions/2013/motion_cpcn_%20evaluation_

%20fevrier%202013.pdf  

 

 

REcommandation adoptée le jeudi 18 avril 2013 
19 votants. 

Vote : 18 oui, 1 abstention.  
 

Sophie DUCHESNE 
Présidente du CSI 

 

Destinataires : 

Mme Geneviève FIORASO, Ministre de l’enseignement supérieur et de 

la recherche 
M. Lionel COLLET, Directeur du cabinet de la ministre de 

l’enseignement supérieur et de la recherche  

M. Alain FUCHS, Président du CNRS 
M. Joël BERTRAND, Directeur général délégué à la science, CNRS 

M. Bruno CHAUDRET, Président du Conseil Scientifique du CNRS 

M. Philippe BUTTGEN, Président de la CPCN 


